
 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU LYCEE GIRAUT DE BORNEIL 

 

PROCES-VERBAL 

Séance du lundi 30 juin 2025 

 

 

Année scolaire : 2024/2025 

Numéro de séance : 6 

Date de la transmission de la convocation aux membres : 17/06/2025 

1ère convocation (oui/non) : oui 

2ème convocation (oui/non) : non 
 

Président : M. NORMAND Laurent 

Quorum : 13 

Nombre de présents : 14 

Nombre de votants : 13 

 

 

Ordre du jour 

 
 

1- Approbation du procès-verbal de la séance du 17 juin 2025 
 

2- Bilan pédagogique 2024/2025 
 

3- Projet d’établissement 
 

4- Autorisation de recrutement des assistants d’éducation 
 

5- DBM 
 

6- Affaires financières, contrat et conventions 
 

7- Informations et questions diverses 
 
 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Signatures : 

 

La secrétaire de séance, 

Madame Véronique CLÉMENT (original signé) 

 

 

Le président du Conseil d’Administration, 

Monsieur Laurent NORMAND 

 

  



M. Normand, Président, ouvre la séance à 18h05. 
 
Après vérification du quorum, M. Normand propose aux membres la tenue du secrétariat de séance. 

Mme Clément est désignée sur approbation de l’ensemble des membres. 

 
1) Approbation du PV de la séance du mardi 17 juin 2025 

 
M. le Proviseur soumet au vote l’adoption du PV de la séance du mardi 17 juin 2025. 
 
Vote  
Contre : 0                  Abstention : 0             Pour : 13 

 
   M. Normand rappelle l'ordre du jour.  

 
2) Bilan pédagogique 

 
Le bilan pédagogique fait état des actions qui ont été mises en œuvre au cours de l'année scolaire 
2024/2025. M. Normand souligne la richesse des actions réalisées en dépit des difficultés financières 
rencontrées par l'établissement. La plupart des projets n'auraient pu aboutir sans les crédits du Pass 
Culture qui apportent de réelles opportunités aux établissements. Une réduction des crédits du Pass 
Culture s'amorce pour les années à venir. Il faudra trouver de nouveaux financements. Un mécénat 
pourrait être envisagé en lien avec des fondations qui répondent à des critères pédagogiques comme 
par exemple la fondation Adrienne et Pierre Sommer. Cette association s'engage pour le 
développement de la médiation animale et sensibilise les jeunes aux animaux domestiques. 
M. Normand remercie le Conseil Départemental de la Dordogne ainsi que le Conseil Régional Nouvelle 
Aquitaine pour les aides apportées aux établissements malgré les restrictions budgétaires que les 
autorités subissent. 
M. Normand insiste sur l'importance de saisir systématiquement les projets dans l'application Adage, 
qui au-delà des aides financières qui peuvent être apportées à l'établissement, valorise les actions 
mises en œuvre au sein de la Cité Scolaire. 
M. Normand remercie M. Lacaud qui a effectué un gros travail de recensement des actions. 
  
 a) Atelier Théâtre 
M. Normand présente aux membres le bilan de l'atelier théâtre qui lui a été transmis par les porteurs 
du projet : Mme Rodriguez et M. Lacotte. L'atelier théâtre fait partie depuis 35 ans de l'identité de la 
Cité Scolaire et rencontre beaucoup de succès. Il compte, pour l'année scolaire 2024-2025, 21 élèves 
(9 élèves de 1ère – 9 élèves de 2nde et 3 élèves de terminale). Le Théâtre grandeur nature de Périgueux 
(Mme LARVOR de la compagnie « Aux temps pour moi ») accompagne l'établissement sur ce projet. 
Ce partenariat a permis à l'atelier de participer au festival des Didascalies au Théâtre de l'Odyssée de 
Périgueux. Le coût annuel de l'atelier s'élève à 2 780 € financé par la DRAC, le Conseil Régional et 
l'établissement. 
Après lecture du bilan de l'atelier aux membres, M. Normand met en avant le rayonnement de cet 
atelier qui apporte une véritable plus-value à l'établissement.  
 
 b) Séjour à La Plagne 
Les élèves de 2nde et 1ère option EPS ont participé au stage de ski à La Plagne durant l'année scolaire 
2024/2025. Ce séjour suit un cahier des charges avec des objectifs spécifiques et donne entière 
satisfaction. Il apporte aux élèves de nombreuses compétences sportives mais également humaines, 
notamment sur le savoir-être et le savoir vivre ensemble, qu'ils pourront réinvestir. 
M. Normand annonce que ce projet ne pourra être mise en œuvre pour l'année scolaire 2025/2026 
car l'établissement doit basculer en janvier 2026 sur l'application Op@le occasionnant de grosses 
contraintes. Tous les projets de voyages scolaires devront être suspendus de septembre 2025 à, au 
moins, mars 2026 sur demande de l'Agence Comptable. 



 
 C) Mini-Entreprise 
M. Normand présente le bilan de la mini-entreprise dont les porteurs de projet sont Mme Delarue et 
M. Wecxsteen. La classe engagée est la 1STMG. Ce projet, mené en partenariat avec l'association 
« Entreprendre pour apprendre » représentée par Mme De Munico, est également accompagné de 
mentors, chefs d'entreprise, qui sont M. Granchamp et M. Sutour. Les élèves ont pu bénéficier, durant 
l'année, d'interventions de professionnels et participer au festival des mini-entreprises qui s’est 
déroulé cette année à St Médard en Jalles. L'implication des élèves dans ce projet a été remarquable 
et leur a permis de développer de nombreuses compétences. 
M. Wecxsteen précise que les sorties organisées en faveur des élèves ont été financées par les 
bénéfices de la mini-entreprise. Les élèves ont choisi de reverser les bénéfices de leur travail lié à la 
mini-entreprise à l'association « les Enfants du Désert ». 
 
M. Normand rappelle les 4 parcours éducatifs à destination des élèves, qui en principe sont déclinés 
au collège mais garde tout leur sens dans la continuité de la scolarité au sein de la cité scolaire : 

 le parcours citoyen 

 le parcours d'éducation artistique et culturelle 

 le parcours avenir 

 le parcours éducatif de santé 
Il remercie M. Lacaud qui s'est emparé du parcours avenir et a mené des temps de travail sur 
l'orientation des élèves avec les professeurs principaux. M. Lacaud invite les enseignants à se 
positionner librement sur des temps d'échange pour réfléchir à une articulation entre les projets. 
Le travail de M. Lacaud concernant le recensement des actions réalisées dans le parcours éducatif de 
santé a permis à l'établissement d'obtenir le Label Édusanté. 
 
 d) CDI 
Le bilan du CDI révèle un faible taux de prêt d'ouvrages auprès des lycéens. Cela s'explique par le fait 
que les lycéens ont un rythme de travail soutenu et sont plus éloignés du CDI que les collégiens. M. 
Wecxsteen a fait également le constat selon lequel les élèves amènent leurs propres livres.  
M. Normand remercie M. Wecxsteen pour son investissement auprès des élèves. M. Wecxsteen est 
très présent dans les projets (EMI, mini-entreprise, Webradio, etc). Il accompagne également les élèves 
dans la préparation des examens (oral du Baccalauréat, DELF, CFG). 
M. Lacaud précise qu'afin de faciliter l'accès à l'information aux élèves par le numérique, une 
présentation de l'Espace numérique de travail (ENT) a lieu le mardi 1er juillet 2025 à destination des 
personnels. L'utilisation de l'outil ENT sera proposé aux élèves et aux équipes pédagogiques dès la 
rentrée de septembre 2025. 
 
 e) Dispositif PHare de lutte contre le harcèlement scolaire 
L'équipe ressource est composé de 17 personnes dont 2 référents (Mme Reyjal et M. Piochelle). M. 
Lacaud est superviseur du dispositif. 42 % des personnels ont été formés à la sensibilisation contre le 
harcèlement scolaire. M. Normand rend hommage aux membres de l'équipe PHare et à l'équipe du 
pôle santé social pour leur investissement dans le dispositif. Il est confiant sur la sensibilisation des 
familles et des élèves face à ce phénomène. 
 
 f) Vie Scolaire 
M. Chaillier, CPE du lycée, présente le bilan vie scolaire de l'année. Les actions menées ont été 
satisfaisantes malgré les faibles moyens financiers. M. Chaillier évoque la faible participation des 
familles à la cotisation MDL à hauteur seulement de 300 € auquel s'ajoute la vente des photos d'un 
montant de 600 €. La vente de pétrichocs a apporté une recette supplémentaire à la MDL qui a permis 
de financer la sortie au Salon de l'Étudiant à Bordeaux.  
L'équipe de vie scolaire est composée de 9 assistants d'éducation dont 4 dévolus à l'internat. La 
répartition des postes évoluera à la rentrée prochaine liée au changement de quotité d'un AED.  
Quatre signalements Pagode ont été faits au lycée dont 2 Pagode 2. Le taux d'absentéisme au lycée 
est de 6,92 % contre 5,91 % l'an passé, pour motif essentiel « maladie sans certificat médical ». 



Concernant l'internat, une nouvelle mesure sera mise à l'étude au premier trimestre : les élèves des 
classes à examens (1ère et terminale) effectueront leur heure d'étude obligatoire non en classe   
surveillée mais en autonomie dans leur chambre avec un passage aléatoire des AED. 
M. Normand précise que les AED ont bénéficié de formations leur permettant de développer des 
compétences sur l'encadrement des élèves et des connaissances psychologiques sur le comportement 
adolescent. M. Chaillier poursuit en soulignant la remarquable implication des AED dans le dispositif 
pHARe. Une formation à l'utilisation de Pronote sera proposé aux AED nouvellement recrutés. 
 
g) Infirmerie 
Mme Rouillon, Infirmière Education Nationale, présente le bilan infirmier de l'année. Elle dénombre 
396 consultations élèves au collège contre 68 au lycée. Les consultations sont en augmentation 
croissante depuis plusieurs années. Elles sont essentiellement liées à la santé mentale des élèves. Les 
lycéens consultent également pour être aidés dans la gestion du stress. Mme Rouillon constate que de 
plus en plus de lycéens prennent leur traitement, seuls, dans les locaux malgré les consignes inscrites 
au règlement intérieur de l'établissement. Mme Durand demande s'il est possible de faire un rappel 
aux familles à ce sujet.  
Mme Rouillon rappelle les actions menées auprès des élèves et notamment l'éducation à la sexualité 
auprès des classes de 2nde. La désignation d'élèves ambassadeurs auprès des nouvelles classes de 
2nde est à l'étude pour l'an prochain. 
M. Normand remercie Mme Rouillon pour tout le travail qu'elle réalise auprès des élèves et souligne 
également l'implication de l'équipe de sciences dans les actions de secourisme et activités de 
sensibilisation au développement durable. 
 
M. Normand soumet au vote le bilan pédagogique de l'année scolaire 2024/2025 : 
Vote  
Contre : 0                  Abstention : 0             Pour : 13 
 

 
3) Projet d'établissement 

 
M. Normand rappelle la chronologie du travail mené autour du projet d'établissement. 
L'établissement a été évalué en février 2023 mettant en évidence les réussites, les points d'appui et 
les axes de progrès envisagés.  Dans le cadre de l'appel à projet France ruralité, le projet d'internat 
d'excellence de la cité scolaire a été engagé à la rentrée 2023. La cité scolaire a obtenu le label en fin 
d’année scolaire 2023-2024. 
Le climat lié la situation financière de l'établissement n'étant plus propice au travail des équipes sur le 
projet d'établissement, la présentation de ce nouveau projet a été retardée. 
 
M. Normand distribue aux membres un document unique qui, une fois finalisé, regroupera le projet 
d'établissement et le contrat d'objectif. M. Normand présente les axes de travail du projet : 
 

 Axe 1 : Favoriser la réussite scolaire de tous les élèves 

 Axe 2 : Aider l'élève à devenir un citoyen responsable et épanoui 

 Axe 3 : Renforcer les relations territoriales et l'ouverture de l'établissement 
 
Ses axes sont déclinés en plusieurs objectifs opérationnels et qui n'ont pas vocation à être figés. Des 
bilans réguliers permettront de modifier des objectifs, si nécessaire. Le plan d'actions permettra une 
visibilité du travail engagé et des actions menées par le Cité Scolaire en faveur des élèves. 
 
M. Normand soumet au vote le projet d'établissement et annonce la préparation di contrat d’objectifs 
en septembre prochain : 
Vote  
Contre : 0                  Abstention : 0             Pour : 13 
 



 
4) Affaires financières - Contrats et Conventions 

 
M. Le Goanvic présente aux membres le contenu des actes soumis pour vote ou pour information au 
Conseil d'Administration : 
 
 a) Autorisation de recrutement des AED 
Le chef d'établissement est autorisé à procéder au recrutement de personnels de droit public (AED) 
pour l'année scolaire 2025/2026 (4 postes). 
M. Bachellerie ne souhaite pas prendre part au vote. Il dénonce une incohérence sur l'autorisation de 
recrutement des AED par les membres du CA, l'établissement n'étant pas le recruteur. 
Vote  
Contre : 0                  Abstention : 0             Pour : 12 
 
 b) Contrat renouvellement photocopieurs KOESIO 
Le Conseil d'Administration autorise le chef d'établissement à signer avec la société KOESIO un contrat 
de renouvellement pour la location et la maintenance de quatre photocopieurs. Le montant annuel du 
contrat est de 16 641,60 € TTC. 
Vote  
Contre : 0                  Abstention : 0             Pour : 13 
 
 c) Convention type – Formation des élèves en milieu professionnel ou immersion  
Le chef d'établissement demande l'approbation de la convention type relative à la formation des 
élèves en milieu professionnel. Étant donné qu'il est impossible de demander au préalable au Conseil 
d'Administration l'autorisation de signer toutes les conventions de stage ou d'immersion des élèves, 
le CA autorise le chef d'établissement à signer toutes les conventions conformes au modèle type 
désigné. 
Vote  
Contre : 0                  Abstention : 0             Pour : 13 
 
 d) Bilan financier – Séjour LA PLAGNE 
Le Conseil d'Administration approuve le bilan financier relatif au voyage à La Plagne pour l'année 
scolaire 2024/2025. 
Vote  
Contre : 0                  Abstention : 0             Pour : 13 
 
 e) Répartition des crédits globalisés 
Sur proposition du chef d'établissement, le Conseil d'Administration valide la répartition de 513 € de 
crédits globalisés du Lycée pour l'année scolaire 2025/2026 : 

 321,15 € pour le droit de copie 

 191,85 € pour des projets pédagogiques 
Vote  
Contre : 0                  Abstention : 0             Pour : 13 
 
 

5) Informations diverses 
 
M. Normand donne les dates de rentrée des élèves : 

 Lundi 1er septembre 2025 : entrée des élèves de 6ème et 2nde (internat élève de 2nde 
uniquement à partir du lundi 1er septembre au soir) ; 

 mardi 02 septembre 2025 : entrée des autres niveaux. Les élèves de 6ème n'auront pas cours. 
Les élèves de 2nde suivront leur emploi du temps (ouverture de l'internat à tous les élèves 
internes). 

 



M. Bachellerie prend la parole pour évoquer les difficultés rencontrées par les enseignants d'EPS 
concernant l'utilisation des installations sportives. Il explique que les enseignants doivent faire face à 
une multitude de contraintes administratives et financières, les installations et locaux mis à leur 
disposition ayant des propriétaires distincts (gymnase – stade – piscine : mairie / plateau – salle de 
sport : SIVOS, ainsi que les lieux et structures utilisés pour les activités APPN (wakeboard, spéléologie, 
etc). Les enseignants ne disposent pas de salles disponibles pour assurer, dans de bonnes conditions 
les cours de gymnastique et de sports collectifs (grande vétusté du gymnase). Ils sont dépendant à part 
entière des installations mises à leur disposition et en concurrence avec les écoles et les clubs. Des 
tensions avec les clubs sont apparues par manque de communication avec l'ensemble des 
propriétaires et utilisateurs. M. Bachellerie souhaite qu'une réunion conjointe soit organisée avec tous 
les protagonistes pour définir les modalités de fonctionnement. 
Mme Sedan annonce une réunion prévue le mardi 1er juillet mais ne sait pas quelles sont les personnes 
conviées.  
M. Bachellerie ajoute que depuis 2023, le conseil départemental verse une subvention aux collectivités 
pour prendre en charge les frais engagés à la restauration des installations sportives. Il pense que de 
petits travaux pourraient être réalisés au regard du montant de la subvention accordée. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, M. Normand clôture la séance à 20h07. 








































































































